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[bookmark: _Hlk165800984]RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ÉTUDE SURVEILLÉE



[bookmark: _heading=h.cl6e6r66toro]ARTICLE 1 - DÉFINITION OU NATURE DE L’ETUDE SURVEILLEE

L’étude surveillée s’adresse aux élèves du CP au CM2 scolarisés dans les écoles publiques élémentaires de la ville.
L’étude surveillée est un accueil des élèves par des enseignants volontaires exerçant dans les écoles ainsi que du personnel compétent, tous étant sous la responsabilité de la ville durant le temps de l’étude.
Les études surveillées doivent permettre aux enfants de travailler dans le calme et de façon autonome. Les enfants peuvent solliciter l’encadrant pour des conseils ou des corrections.
Le but est d’accompagner les élèves à faire leurs devoirs et à les aider à s’organiser.
Toutefois, en égard à la nature des études surveillées et au nombre d’enfants, les encadrants ne sont pas tenus à une obligation de résultats. Il ne s’agit pas de cours individuels ni de soutien scolaire. Le travail effectué durant les heures d’études ne dispense pas les parents d’un contrôle régulier. Il appartient aux parents de vérifier le travail effectué par l’enfant durant l’heure d’étude surveillée, sans que la responsabilité des encadrants ne puisse être mise en cause.


[bookmark: _heading=h.5fx6o7xyfpa9]ARTICLE 2 - HORAIRES ET FONCTIONNEMENT

L’étude surveillée pour les écoles Anne Frank et Victor Schoelcher se déroule le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h30 à 18h00 et est établie comme suit :

 - 16h30-17h00 : récréation et prise de goûters fournis par les parents (sauf si cumul étude + périscolaire réservé)

 - 17h00-18h00 : travail en classe

L’étude surveillée pour l’école Jean Moulin se déroule le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h10 à 17h40 et est établie comme suit : 

 - 16h10 à 16h40 : recréation et prise de goûters fournis par les parents. (Sauf si cumul   étude + périscolaire réservé)

		 - 16h40 à 17h40 : travail en classe  


Les responsables légaux ou personnes autorisées à venir chercher l’enfant (sauf autorisation écrite à rentrer seul) doivent respecter les horaires de sortie de l’étude. Si ces derniers n’ont pas la possibilité de récupérer sur cet horaire, ils peuvent avoir recours au service d’accueil périscolaire payant seulement si l’enfant est inscrit et que les réservations ont été effectuées.
Tout enfant non inscrit et remis au service d’accueil périscolaire entraînera une surfacturation de 10 € par enfant et par jour. 
[bookmark: _heading=h.w7880wrxlvsh][bookmark: _heading=h.t1v4lr17yflk]

[bookmark: _heading=h.kz2u6i1gccgm]ARTICLE 3 - ENCADREMENT

Les enfants sont répartis en groupe de 20 enfants maximum sous la responsabilité d’un adulte.


ARTICLE 4 - MODALITES D’INSCRIPTION 

Préalablement à tout accueil pour les nouveaux arrivants, un dossier est à retirer sur le site internet de la commune ou en mairie. L’accueil des enfants ne pourra se faire que si le dossier est complet.  
Pour les familles dont l’enfant aurait déjà fréquenté le service d’étude, seule une mise à jour est nécessaire sur le Portail Famille. 

La commune de Magny-en-Vexin est assurée en responsabilité civile pour tout dommage dont l’enfant pourrait être victime pendant son accueil. Par ailleurs, chaque famille doit être garantie en responsabilité civile vie privée et doit en fournir une attestation chaque année sur le Portail Famille.

Les parents doivent impérativement signaler, dès que possible, tout changement de situation familiale, professionnelle, de domicile et de numéro(s) de téléphone fixe ou portable.

Pour la sécurité de l’enfant, une pièce d’identité peut être demandée tout au long de l’année en cas de doute sur l’identité de la personne présente.


 ARTICLE 5 - RÉSERVATION & ANNULATION  

· Les réservations sont à faire au plus tard 15 jours avant le début du mois concerné.

· Les annulations ne peuvent être prises en compte que jusqu’à la veille avant 10h sur le logiciel Portail Famille. Dans le cas contraire, les études seront facturées.


 ARTICLE 6 - TARIFICATION ET FACTURATION  

Chaque année en septembre ou dès l’inscription, si elle a lieu dans l’année, il appartient aux familles habitant à Magny en Vexin d’envoyer les documents ci-dessous par e-mail à 
s.krajci@magny-en-vexin.fr pour faire calculer leur quotient familial afin de bénéficier du tarif correspondant à leurs revenus.  
Les photocopies des documents suivant sont à fournir :  
· Le (ou les) Livret de famille  
· Dernier avis d’imposition  
· Attestation paiement CAF ou N° d’allocataire + code  
· En cas de séparation fournir le jugement du tribunal  

Les factures sont mensuelles et émises à terme échu.  

Le règlement se fait sur le Portail Famille :
· Par prélèvement automatique. 
Si l’autorisation de prélèvement est déjà mise en place, le renouvellement est automatique, sauf demande de votre part.  
· Par Carte Bancaire  


En cas de défaut de paiement, la mairie de Magny-en-Vexin demandera le recouvrement des sommes dues par l’intermédiaire de la perception (y compris les frais de poursuite) et en dernier ressort, pourra mettre fin à l’accueil de l’enfant, après avoir avisé les parents par lettre recommandée avec accusé de réception. 

[bookmark: _heading=h.htp3dso4laou]ARTICLE 7 - EXCLUSION
[bookmark: _heading=h.pxh2cvqapn6t] 
L’exclusion temporaire ou définitive des études peut être prononcée en cas de comportement inadapté ou d’indiscipline caractérisée, et/ ou de non-paiement du service rendu.





ANNEE 2026-2027
Je soussigné(e), ……………………………………………………….. Mère, père, tuteur de ou des enfant(s)……………………………………………………………déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’étude sur la commune de Magny en Vexin.
Fait à Magny en Vexin, le …………………………………………… Signature (lu et approuvé)  
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